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Arrivée du patient aux urgences

Patient 
conscient

Patient connait 
son traitement, a 
son ordonnance 
de ville ou ses 
médicaments 

avec lui

Patient 
accompagné

• L’IDE photocopie ordonnance et 
l’insère dans le dossier patient

• Tous les médicaments sont rendus 
à la famille ou isolés dans un 
sachet identifié dans un bac dédié.

• l’IDE renseigne le bilan médico-
infirmier selon l’attitude adoptée

• le médecin réévalue le traitement 
et prescrit tous les médicaments à
administrer

1. recherche d’un éventuel 
ancien séjour ou 
passage  dans le logiciel 
patient de l’HPA avec 
l’identité du patient

2. appel du médecin 
traitant ou de l’officine 
proche du domicile du 
patient

3. réévaluation du 
traitement suite aux 
résultats des premiers 
examens prodigués aux 
urgences

Famille 
connait le 
traitement 
personnel 
du patient

OUI NON

NON

NON

NON

Famille transmet  
ou informe l’IDE du 

traitement habituel du 
patient

OUI

OUI

OUI



Problématiques IDE

1. Traitement habituel non connu, non transmis aux urgentistes 
si patient inconscient, non accompagné ou sans ordonnance

2. Traitement habituel non pris en compte dans son intégralité
lors de l’arrivée aux urgences

3. Inadéquation entre le traitement prescrit en ville et celui 
prescrit aux urgences. Prescription avec les médicaments 
référencés à l’HPA : génériques, substitution/molécules de 
référence via le livret thérapeutique.

Plans d’action
� Utiliser la carte vitale du patient pour sécuriser la prescription et 

l’identitovigilance du patient

� Rechercher en systématique les autres séjours ou passages du 
patient dans la structure pour faciliter la connaissance du dossier 
patient

� Appeler le médecin traitant du patient et l’officine la plus proche 
de son domicile pour informer et sécuriser la prescription du 
traitement 

� Prendre en compte dans l’évaluation les médicaments personnels 
apportés par les transports de secours : SAMU, pompiers

� Réévaluer le traitement prescrit aux urgences avec les premiers 
résultats des examens demandés par les médecins urgentistes


